FCEI


Demande de renseignements à Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Dossier R-3484-2002

Le 11 juillet 2002

FCEI


Demande de renseignements à Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Dossier R-3484-2002

Le 11 juillet 2002


QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) RELATIVES À LA PREUVE DÉPOSÉE PAR SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ METROPOLITAIN DANS SA CAUSE TARIFAIRE 2003

Demande no 1

Préambule : 

Dans le dossier de la cause tarifaire 2002, R-3463-2001, SCGM 1 – Document 3, page 9 de 27, lignes 3 à 7, SCGM recommandait, pour l’année gazière 2001-2002, que le prix d’exercice maximal des options soit de 10$.  SCGM suggérait également une formule d’ajustement en fonction de la valeur temporelle des contrats d’échange d’un an.  La Régie avait accueilli ces deux propositions dans  sa décision D-2001-214, page 45.

Dans le présent dossier tarifaire (R-3484-2002), SCGM 5 Document 2 page 6 de 20, lignes 16 à 22, SCGM rappelle les prix du marché à AECO, en date du 3 avril 2001, à des valeurs de 7,72$/GJ pour la période novembre 2001 à mars 2002, de 6,86$/GJ pour une année débutant le 1er novembre 2001 et de 5,85$/GJ pour la deuxième année, soit de novembre 2002 à octobre 2003.

Selon SCGM 6 Document 1, page 10 Tableau 2 du présent dossier tarifaire, les scénarios de prévisions fondamentales pour 2003, 2004 et 2005 varient de 2,70$/GJ à 4,55$/G et au Tableau 3, le marché financier montre des valeurs de 5,00$/GJ,  5,10$/GJ et 5,20$/GJ pour les années 2003, 2004 et 2005 respectivement.

Question 1 : 

a) Étant donné la baisse relative des prix du marché depuis l’an dernier, est-ce que SCGM a considéré réviser le prix d’exercice maximal des options pour toutes nouvelles transactions effectuées au cours de la nouvelle période de trois ans, débutant avec le présent dossier tarifaire, tout en continuant d’appliquer la formule d’ajustement en fonction de la valeur temporelle des contrats d’échange ?

b) Si oui, quels ont été les éléments ou les motifs qui ont convaincu SCGM de ne pas modifier le prix d’exercice maximal dans la proposition de cette année?

c) Si non, SCGM aurait-elle objection à envisager une formule d’indexation du prix d’exercice maximal, afin de tenir compte des réalités du marché d’une année à l’autre ? 

Demande no 2

Préambule : 

Dans le présent dossier, R-3484-2002, SCGM 6 – Document 1, page 32, lignes 19 et 20 :

« … La stratégie adoptée au niveau du transport est donc reliée à celle adoptée au niveau des achats de gaz naturel et vice-versa. »

Question 2 : 

a) Dans l’éventualité où SCGM modifiait son portefeuille d’approvisionnement en achetant une plus grande quantité de gaz naturel à Dawn, et moins à Empress, quelle serait sa politique à l’égard des clients qui ont pris en charge leur approvisionnement  (Service de fourniture par le  client) ?

b)  Est-ce que le client qui fournit son gaz devra livrer une portion de son approvisionnement à Dawn et une portion à Empress ?

c) Dans l’éventualité où SCGM maintenait toutes les livraisons des clients qui fournissent leur gaz à Empress, y aurait-il deux prix de référence pour SCGM, le premier étant pour les achats à Empress (pour les clients qui fournissent leur gaz) et le deuxième étant une moyenne pondérée des achats à Dawn et à Empress pour les clients qui achètent le gaz de SCGM (gaz de réseau) ?  SVP motiver la réponse.

d) Comment se ferait le calcul d’ajustement d’inventaire pour les clients qui fournissent leur gaz ?

e) Dans le même contexte, quelle sera la politique de SCGM à l’égard de la cession des contrats de transport ?

f) Est-ce que le client se verra offrir le choix du segment pour lequel il désire obtenir la capacité de transport ?
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